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Mieux se connaître pour mieux agir ensemble

ACTIONS DE PRÉVENTION 
EN FAVEUR DE L’ENFANCE
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• PREMIER ACCUEIL SOCIAL :  
    ZAC  Mayol - Traverse des Minimes
    Tél. 04 83 95 00 00 
       Secteur : Toulon / Pour les personnes 
    n'ayant jamais vu de travailleur social 
           
• MAISON DES SERVICES PUBLICS 
    1624, vieux chemin de Ste-Musse  
    Tél. 04 83 16 67 15 
    Secteur : Ste-Musse - Beaulieu - Font-Pré 
     Brunet 
 
• TURENNE 
    189, rue de Turenne - Tél. 04 83 95 61 00 
    Secteur : Saint-Jean-du-Var - Aguillon  
    Serinette - La Barre - La Palasse  
    Pont-de-Suve - Cap Brun 
 
• MAYOL 1 
    PMS Mayol - ZAC Mayol 
    Traverse des Minimes - 83 000 Toulon 
    Tél. 04 83 95 00 00 
    Secteur : Visitation - Rode - Mourillon 
    Cuzin - Siblas - Vert Côteau - Loubière 
 
 

• MAYOL 2 
    PMS Mayol - ZAC Mayol 
    Traverse des Minimes - 83 000 Toulon 
    Tél. 04 83 95 00 00 
    Secteur : Centre ville - Centre ancien 
    Haute ville 
 
• CLARET LE LAS 
    PMS Allègre - 254, Avenue Rageot  
    de la Touche - 83 200 Toulon 
    Tél. 04 83 95 00 00 
    Secteur : Claret - Saint Anne - Lices 
    Pont du Las  
• CARNOT 1 
    PMS Allègre - 254, Avenue Rageot  
    de la Touche - 83 200 Toulon 
    Tél. 04 83 95 00 00 
    Beaucaire - Florane - Pontcarral  
    Bon Rencontre - Mont Paradis - Les Routes  
• CARNOT 2 
    PMS Allègre - 254, Avenue Rageot  
    de la Touche - 83 200 Toulon 
    Tél. 04 83 95 00 00 
    Secteur : 4 chemins - Jonquet - Guynemer  
    Dardennes - Ripelle - St Roch   

Le Conseil départemental a choisi la proximité de ses services sociaux afin de déve-
lopper un service public proche des usagers. Pour le Département du Var, la Direction 
de l’action sociale de proximité est chargée de la mise en œuvre de l’action sociale.  
La Direction de l’enfance et de la famille, quant à elle, pilote les dispositifs de pré-
vention et de protection de l’enfance.

Le Centre  
médico-social permet  
à tous les usagers  
de rencontrer  
des professionnels  
et d’aborder, avec eux,  
des questions liées  
à l’accès au droit,  
à la santé, à l’action  
sociale, à l’éducation  
et à l’insertion. 

Des professionnels près de chez vous

• travailleurs sociaux : assistants sociaux, éducateurs spécialisés, conseillers  
   en économie sociale et familiale,  
• psychologues, 
• personnel administratif, 
• professionnels de la Protection maternelle et infantile (PMI) :  
   médecins, puéricultrices, infirmière et sage femme, personnel administratif 
• personnel d’encadrement technique et hiérarchique. 

    UNE ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE À VOTRE ÉCOUTE   
          Dans chaque centre médico-social travaille une équipe composée de :

• Les professionnels de la Protection maternelle et infantile (PMI) interviennent :  
    - avec l'accord ou à la demande des familles pour la mise en place d'actions médico-sociales  
       en faveur des femmes enceintes et des enfants de moins de 6 ans,  
    - sur décision du responsable de l’UPS pour évaluer les informations préoccupantes, 
    - pour l’agrément et le suivi des assistantes maternelles, 
    - pour l’agrément des assistants familiaux, 
    - pour le contrôle des établissements d’accueil d’enfants de moins de 6 ans. 
 
Ces différents accompagnements sont concertés en équipe pluridisciplinaire. 

    QUELLES SONT LEURS MISSIONS ?

L’ensemble  
du personnel  
est soumis  
au secret 
professionnel. 

La protection de l’enfance est une des principales missions confiées aux Départements  
(loi du 18 décembre 1989, loi du  5 mars 2007 et loi du 14 mars 2016).  
Ces lois s’appuient sur des principes fondamentaux : 
• le secret professionnel qui s’impose à tous les acteurs et en particulier à tous les membres   
   des équipes du Conseil départemental. Ce secret peut-être partagé dès lors qu’un danger est avéré. 
• le partage d’informations entre les différents acteurs dans l’intérêt supérieur de l’enfant.  
   Ce partenariat se construit par des échanges, des rencontres et des actions que nous pouvons   
   mener ensemble. 
• le rôle primordial des services de Protection maternelle et infantile (PMI). 
• la notion de subsidiarité du judiciaire sur l’administratif. 

Le Département, des services publics de proximité
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POUR TOUTE  
INFORMATION  
PRÉOCCUPANTE, 

Enfance en Danger  
0800 10 10 83  
(numéro vert départemental gratuit)   
119  
(numéro vert national gratuit) 

il vous appartient  
de contacter  
la Direction  
de l’enfance  
et de la famille,  
Cellule de recueil  
des informations  
préoccupantes   
390, avenue des Lices 
83076 Toulon Cedex 
Mail : crip83@var.fr

Comment contacter les équipes 
du territoire de Toulon ? 
SIÈGE ADMINISTRATIF : UTS TOULON - PMS MAYOL - ZAC MAYOL - TRAVERSE DES MINIMES 

 83 000 TOULON - TÉL. 04 83 95 00 00

UCentres médico-sociaux  

UUnité de promotion de la santé : Service de PMI - 04 83 95 23 43 / 53 

UService Enfance / Pôle évaluation : Tél. 04 83 95 73 00 

UService Enfance / Pôle suivi : Tél. 04 83 95 23 60 ou 25 42 ou 24 71  

• Les travailleurs sociaux de l'Action sociale, prévention et insertion (ASPI)            
   interviennent principalement à la demande des familles et des partenaires.  
   Ils accueillent, écoutent, informent, évaluent et orientent.  
   Ils proposent en fonction de la situation, un accompagnement social  
   et/ou médico-social en lien avec les partenaires.  
• Les travailleurs sociaux de l'Aide sociale à l'enfance (ASE) interviennent  
   uniquement sur mandat de l'inspecteur enfance.  
    Ils évaluent les informations préoccupantes, proposent un accompagnement socio-éducatif. 
    Ils assurent le suivi des enfants confiés au service de l'ASE, en famille d'accueil  
    et en établissements et celui de leur famille.  
    Ils réalisent les enquêtes adoption.
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